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LISTE DES QUESTIONS TR~ITEES 

1) Fixation de l'ordre du jour 

2) Approbation du projet de compte rendu de 
la 151e réunion de la Commission 

3) Définition des procédures d'études con
cernant les problèmes sidérurgiques et mandat 
du Comité ad hoc 

4) Mise au point du calendrier esquissé par 
le Conseil et concernant les différentes 
étapes de la procédure à suivre pour le 
renouvellement des. membres du .. Comité Consul
tatif 

5) Fixation des dates de réunions pour : 

a) la consultation prévue au point 10, 
alinéa 2 du Protocole d'Accord du 21 
avril 1964 sur une mesure de politique 
énergétique communiquée le 3 novembre 
1966 par le Ministre des Affaires Econo
miques de la République fédérale d'Alle
magne 

b) le Conité ad hoc "Information et Con
trôles" 

c) le Comité ad hoc "Sécurité d'appro
visionnement" 

d) le Comité ad hoc "Problèmes charbon
niers" 

e) le Comité mixte Conseil-Haute Autorité 
pour l'établissement des prévisions 
énergétiques pour 1967 

f) la prochaine réunion de la Commission 
de Coordination 

g) la réunion des Délégués des Ministres 

6) Problèmes posés par l'insertion de certaines 
fontes spéciales dans la liste des produits 
faisant l'objet de mesures tarifaires semes
trielles 
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7) Problèmes posés par les réponses à donner 
au Comité spécial de la sidérurgie de 
l'O.C.D.E. (Liste des points proposés par 
le document de l'organisation portant la 
cote DIE/I/IS (66) 247) 

8) Echange de vues sur l'état actuel des négo
ciations commerciales multilatérales dans 
le ~omaine de l'acier 

Annexe I 

Annexe II 
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La séance a été ouverte à 9 h 15 par le Président 
M. M. VAILLAUD (France). 

La liste des participants à cette réunion figure en 
Annexe I au présent compte rendu. 

1) FIXATION DE L'ORDRE DU JOg_R 
(Point I du projet d'ordre du jour- document 841/66) 

La Commission a approuvé le projet d'ordre du jour soumis 
par le Président, après avoir ajouté les points suivants : 

V. g) la prochaine réunion des Délégués des Ministres 

VIII. Echange de vues sur l'état de la négociation acier à 
Genève - compte rendu de la réunion du 17 novembre et 
préparation de la réunion du 15 décembre. 

L'ordre du jour ainsi modifié est donné en Annexe II 
au présent compte rendu (doc. 841/66 rev.). 
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2) __,AP-..P...,~._O.-B_A.;;,T[Ç)N DU PROclE,.~ DE COMPTE RENDU DE LA 151e_REUNION ~ 
LA COI1IDIISSION -=- ---
(Point II de l'ordre du jour- document 755/66) 

La Commission a approuvé le projet de compte rendu de sa ,.,...,_ -~-=--

151e réQ~ion (doc. 755/66). 

860 f/66 fm 
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3) DEFINITION DES PROCEDURES D'ETUDES CONCERNliliT LES PROBLEMES 
SIDERURGIQUES ET MANDAT DU COMITE AD HOC 

.. 

(Point II+ de 1' ordre ~u jour -. docs .. 846/~6 et 845/66) 

.Le Président a p;ésenté le projet du mandat à confier au 
·:comité· ad hoc "Problèmes sidérurgiques", qu'il avait établi pour 
préparer les débats relatifs à ~e point (doc. 845/66) • 

. La Co~ission a procédé. à un: échange de vues approfondi 
sur la base de ~ü projet e~· ~'amendements ~résentés notamment 
par les délégations italienne et néerland2ise. Lu terme dü ces 
débats, elle est convenue d'arrêter le mandat du Comité comme 

suit : 

" Le Comité ad hoc '"Problèmes sidérurgiques" a pour 
"mandat 
Il 

"a) 
Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

~· 
Il 

Il 

Il 

"b) 
'tl 

" 
Il 

" 
" Il 

Il 

"c) 
Il 

Il 

Il 

de procéder, à partir des déclarations de la Haute 
~~utorité et des représentants·d~s gouvernements des 
Etats membres à la 106e session du Conseil, à l'ana
lyse approfondie et simultanée 

de la situation actuelle et des perspectives d'évo
lution du marché de l'acier dans la Communauté et 
dans le monde et · 

- de la structure et des tendances structurelles dans 
le domaine de l'acier. 

d'examiner; ·en f·onction de cette analyse, les mesures, 
entre autres celles figurant 'dans ·le "Mémorandum concer
nant le marché commun de l'acier" soumis par la Haute 
~utorité au Conseil lors de cette même session, de 
nature .. à porter .. remède_ le plus ... ~51-pidet!!-ent possible. aux 
difficultés constatées et à favoriser le bon fonct1onne-
me.nt .d~ marché commun de 1' acier. · 

de proposer, en conséquence,,d~s initiati~e~, compa~ibles 
avec les objectifs et dispos1t1ons du T~a1t~ ~e,Parls, 
propres à avoir, si nécessaire, une eff1cac1te a court, 
moyen et long terme. 

" " Le ·comité est·· présidé par un représentant de la Haute 
"J~utori té. 
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" Son Secrétariat est assuré par le Secrétariat du 
"Conseil. 
n 

" Le Comité fera rapport, sur l'état de ses travaux, 
"à la Commission de Coordination pour la session du Conseil 
"du 7 février 1967." ' 

~ cette occasion, la Commission a estimé utile de préciser 
que le point a) du mandat couvrait bien, entre autres, les 
aspects sociaux des problèmes soulevés par les difficultés du 
marché de l'acier. 

Il a été précisé, en outre, que lors de la présentation 
du rapport du Comité ad hoc, la Commission de Coordinatiqn 
présenterait simultanément au Conseil un rapport sur les travaux 
dans le domaine sidérurgique effectués à son initiative soit 
dans son sein, soit dans le cadre de tout comité ou groupe 
auquel la Commission de Coordination aurait estimé devoir 
recourir. 

L la demande des représentants de la Haute Autorité, il a 
été entendu également que les travaux à effectuer dans les 
divers cadres seraient menés, autant que de besoin, en étroite 
liaison et avec une certaine souplesse dans leur articulation, 
de façon notamment à en faciliter la présentation. 

Les représentants de la Haute Autorité ont ensuite fait 
savoir qu·• à leur avis il serait opportun· d'inviter la Commission 
de la C.E.E. à se faire représenter àux réunions du Comité ad 
hoc. 

La Commission s'est déclaré d'accord pour qu'une tolle 
invitation soit adressée à la Commission de la C.E.E. 

860 f/66 dd 
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4) L!ISE AU POINT DU CALENDRTh.~ ESQUISSE PAR LE CONSEIJJ ET CONCERN.Al:T 
.._ .~w ~ _. --

LES DIFFERENTES ETAPES DE LA PROCED~ A SUIVRE POUR LE . RENOUnL-

LEMENT DES MEMBRES DU COhliTE CONSULTATIF 
- -- ~t: 

(Point IV de l'ordre du jour) 

Le représentant du Secrétari~! rappelle que la procédure 
de renouvellement·des membres du Comité Consultatif comporte deux 
étapes, dont la première consiste dans la désignation des organi
sations r~présentatives appelées à soumettre d.es candidatures, 
et· la deuxième dans la nomination propremen·t d1. te ·des membres du 
Comité et des personnes qui participent aux· travaux du Comité 
sur la base d'un statut particulier (observateurs). 

Or, en ce.qui conce~e les organisations repr~sentatives, 
le Conseil vient de' désigner un certain nombre d'entre elles 
sur la base des propositions soumises par quatre délégations. 
Si les délégations qui doivent encore co~muniquer leurs propo
sitions pour des organisations représentatives pouvaient respec~ 
ter la date limite du 8 décembre 1966, la procédure pour la 
désignation des orgru1isations représentatives restantes pourra 
être entamée par la voie écrite le 9 décembre 1966 afin que 
cette procédure puisse être achevée pOQr le 15 décembre 1966 au 
plus tard. 

Sur.la base des désignations ainsi intervenues, le Secré
tariat pourrait inviter chaque organisation représentative à 
établir une liste de noms comprenant un nombre double de celui 
des sièges qui lui sont attribués. De même, les gouvernements 
sont invités à présenter les candidatures pour les sièges à 
attribuer aux représentants de la catégorie des utilisateurs et 
négociants (membres et observateurs), afin que toutes les can
didatures puissent être connues au plus tard pour le 22 décem

bre 1966. 

860 f/66 fm 
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La procédure de nomination proprement dite pourrait alors 
être entamée aussitôt par la voie écrite afin d'assurer que les 
nominations interviennent à temps pour la période de deux ans 
commençant le 15 janvier 1967. Toutefois, pour éviter que les 
difficultés rencontrées à ce sujet lors du renouvellement pré-

. · · · céd.ent ne se reproduisent, le· Secrétariat suggère que des pro
cédures parallèles, mais 5éparées soient envisagées en cas de 
besoin. 

La délégation néerlandaise a précisé qu'elle ne sera de 
toute façon pas en mesure de communiquer, avant le 8 décembre 
1966, la liste des organisations représentatives des travail
leurs en ce qui concerne son pays. 

Le PrésidP.nt a constaté l'accord de la Commission sur le 
calendrier exposé ci-dessus pour les différentes étapes et sur 
le principe de procédures parallèles à entamer en cas de besoin. 

860 f/66 fm 
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5) FIXATION DES D.ATES DE REUNIOUS POUR : 

.... • 

.... 

.. "':" - .· ~ 

a) 1~ c,onsult?-tion prévue au_uoint 10, alinéa 2 du Protocole 
d. Accorddu ?1 avril 1%4 sur une mesure de pol~_J.gue enërgé
tJ.gue co~un:tguee le 3 novembre 1966 par le Min1.stre des 
Affaires Economiq~es de la RGpubligue fédêrale d'Allemagne 

b) le Comité ad hoc "Informations et Contrôles" --
c) le Comité ad hoc "Sécurité d'aE12rovisionnement" 

d) le Comité ad hoc "Problèmes Charbonniers" 

e) le Comité nixte C~nseil-H~ute Autorité pour l'établissement 
des prev1sions energétigues pour 196Z 

f) la prochaine réunion de la Commission de Coordination 

g) la réunion des DGlégués ~es ~inistres 
(Point V de l'ordre du jour) 

La Commission est convenue du calendrier des réunions 

suivantes : 

1) Comité ad hoc "Problèmes 
charbonniers" 

2) Comité ad hoc "Problèmes 
sidérurgiques" 

3) Réunion de coordination 
préalablement aux travaux 
du Comité spécial de la 
sidérurgie de l'O.C.D.E. 

4) Délégués des 1linistres 

5) Comité mixte Conseil
Haute .Autorité 

6) Comité ad hoc "Informa
tions et contrôles" 
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14 décembre à 10 h à Paris 
20 décembre à 10 h 30 à Luxembourg 
13 janvier à 9 h 30 à Luxembourg 

13 décembre à 10 h 30 à Paris 
12 janvier à 9 h 30 à Luxembourg 

13 décembre à 9 h à Paris 

20 décembre à 9 h à Luxembourg 

21 décembre à 9 h 30 à Luxembourg 

24 janvier à 9 h 30 à Luxembourg 
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7) 154e réunion de la Commission 
de Coordination 25 janvier à 9 h 30 à Luxembourg 

8) Comité ad hoc "Sécurité 
d'approvisionnement" (date à fixer ultérieurement) 

·La Commission est en outre co~venue qu'elle examinera lors 
de sa réunion du 25 janvier 1967 la consultation prévue au 
point 10, alinéa 2 du Protocole d'Accord du 21 avril 1964, sur 
une mesure de politique énergétique communiquée le 3 novembre 1966 
par le Ministre des Affaires Economiques de la République fédérale 
d'Allemagne. 
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6) Pl!QI3L8l{ES POSES P • .R L'INSERTION DE CERT: .. INES FONTES SPECII .. LES ---------
Di..NS L .. t .. LISTE DES PRODUITS F :l.ISL.NT L 1 OBJET DE t;ESURES Tl.RIF~.IF.ES 

S:.ë:l,:..GSTRIELLES .. 
'· 

(Point VI de l'ordre du jour - docs 824/66 et 849/66) 

La Conmission a exaciné cette question sur la base du 
docunent 824/66 résumnnt les conclusions. intervenues à ce 
sujet lors de la réunion de la .Colill!lission des questions de 
politique commerciale du 25 novembre 1966 (1), ainsi que d'un 
exposé introductif du Président de cette Commission. 

1. La Comwission n marqué son accord ~ur la défi~ition 
des produits proposée par la Conmission au point II 1. du 
document 824/66. 

2. Elle a également constaté que 1 •·adoption par la 
Haute .d.utorité d 1 une décision exemptant ces produits du 
droit spécifique prévu par la recoDmandation prorogeant 
la recognar .. dation 2-64, dans la lini te des contingents 
mcr.tionnés au point II 2. de' ce docume·nt, ne soulevait pas 
non plus d'objection. 

3. Enfin, en ce qui concerne l'octroi, à ces fontes 
spécfales, du béntfice d'un droit inférieur à 5 % dans· 
le cadre de mesures tarif~ires senestrielles et ·par déro
gation à 1~ rGconnandation 1-64, elle ~ pris a9te de ce que 
la Ré:;?ublique fédérale d'Allemagne levait sa réserve sur 
la proposition de compromis suggérée par la p~ésidence et 
reprise au :point II 3. au docUTient 824/66 (cf. docm1cnt 

849/66). 

( 1) La délégation fro.nçc.ise ::-. indiqué qu'il convc4:1i t de lire dans 
ce docuwcnt, en co qui conccrr-c les contingents r0lntifo à son 
p~ys, leo chiffres de 4.000 tonnes pour ce qu~ est des contin
g~nts nnnuels au titre de la recocmandntion p~orogennt la 
reco~and~tion 2-64 et de 2.000 tonnes en ce qui concerne les 
contingents tarifaires semestriels. · 

860 f/66 dd 
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La djllêg~!~~ ~1~~~~~1! a toutefois précisé que son 
àccord oe linita1t à l'octroi des contingents à 3 %pour le 
premier semestre 1967 et que la question du taux et du volume 
de ces contingents devrait être réexaminée en co qui concerne 

le deuxième semestre 1967. 

Dans ces conditions, le Président a constaté que les 
ReprésentRnts des Gouvernements des Etats membres marquaient 
leur accord unanime sur les dispositions co~plémentQires pour 
le premier se~estre 1967, suggérées dans le docurJent 824/66, 
point II 3. b) i), et qu'ils narquaient également leur D.ccord 
à ce que la Hnutc; ~ .. utori té prenne, par dérogation à la recomman
dation 1-64, une décision permettant à tous les Etats membres 
de bénéficier, pour le premier senestre 1967, da conting0nts 
à 3 % dans les limites indiquées dans ce document (Point II 3. 
b) ii)). 

Enfin, il a été constaté que l'accord intervenu pouvait 
être considéré conce constituant l'accord unanime des R0présen-
tants des Gouvernements des Etats membres réunis sein de la 

Co~ission de Coordination, accord requis pour l'adoption des 
~esures tarifaires semestrielles 

860 f/66 dd 
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.ANNEXE I -
A1~AGE I 

LISTE DES P!~TICIPJL~TS 

TEILNEHMERVERZEICb~IS 

·· · · Allemagn~ - Deutschland 

HH. KLING 

Dr. ENGELMANN 

·ROTEill~lThl) 

P .h.SD.A.Crt 

BUERSTEDDE 

BelF?igue - Belgian 

M]1.1. MARTENS 

FREROTTE · 

DEHEM 

STERCKX: 

. · Mme V AL~ LAERE 
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Ministerialdirigent 
Bundesministerium für Wirtschaft 

Ministerialrat 
Bundesministeriuw für Wirtschaft 

Ministerialrat 
Bunies3inisterium für Wirtschaft 

Regierungsrat 
Eundes~inisterium für Wirtschaft 

Legationssekretar 
Auswartiges Amt 

Directeur Général 
.Ministère des .Affaires Economiques 

Directeur 
Représentation Pcr~~ente auprès 
des Cor~unautés Européennes 

Ingénieur - Conseiller adjoint 
Ministère des Affaires Economiques 

Conseiller adjoint 
Ministère des .. lffairês Ec·onomique s 

Secrétaire d'Administration 
Hinistère des .. \.ffaires Etrangères 



France - Frankreich 

MM. VAILLAUD 

GRUlfEWALD 

PETIT 

SOUVIRON 

....,-:·, ~ ·' ... .._ 
,, ·.-·-~ 

d.e W.Loovv~ct 

Italie - Italien 
) 

NJ.M. CHIABRANDO 
1 

-· .... r··-· _ _..- .- . 

LAZZA...ltiNI 

FOLCHI 
\ 
\ 

\ 

Luxembourg - Luxemburg' , 
1 

MM. S;I:AiON 

SCHLEICH 
1 

HO TT UA 
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Secrétaire Général adjoint du Comi
té Interministériel pour les Ques
tions de Coopération Economique 
Européenne 

Secrétaire des Affaires Etrangères 
Ministère des Affaires Etrangères 

Administrateur Civil 
Ministère de l'Industrie 

Secrétariat Général du Comité Inter
ministériel pour les Questions de 
Coopération Economique Européenne 

Adjoint au Directeur de la Sidé
rurgie 
Ministère de l'Industrie 

Inspecteur Général 
D.G.F.E.I.B. - Bureau C.E.C.A. 
Ministère de l'Industrie et du 
Commerce 

Inspecteur Général 
Ministère de l'Industrie et du 
Commerce 

Directeur de Division 
Ministère de l'Industrie et du 
Commerce 

Conseiller de Gouvernement adjoint 
Ministère de l'Economie Nationale 
et de l'Energie 

Secrétaire de Légation 
Ministère des Affaires Etrangères 

Chef de service 
Ministère de l'Econo!llie Nationale 
et de l'Energie 
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HM. H. J. V.AN OORSCHOT Directeur adjoint à la Direction 
Générale pour les Relations Exté
rieures 
Ministère des Affaires Economiques 

Ho REDŒR Directeur Général adjoint 
Inèustrie et Comnerce 
Ministère des Affaires Economiques 

Jhr. A.W.G. V.AN RIEI1SDIJK Direction de l'Intégration Euro
péenne 

E. L • T. THEI';IPS 

A. BIJKERK 

JoD. GABOR 
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Ministère des Affaires Etrangères 

Chef de Bureau à la Division C.E.CoA. 
Ministère des itffaires Economiques 

Chef de Division Fer et Acier 
Ministère des Affaires Economiques 

Administrateur 
Ministère des Affaires Economiques 
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•• 
COMMUNAUTE EUROPEENNE 

DU CHARBON ET DE L' ACIER 
Le Conseil 

Luxembourg, le 1er décembre 1966 
841 f/66 rév. 

----------
.ANNEXE II·. - -

COMMISSION DE COORDINATION. ., ~: 

153e réunion - 1er décembre 1966 - 9 h 

ORDRE DU JOUR 

I. Fixation de l'ordre du jour 

II. Approbation du projet de compte rendu de la 151e réunion 
de la Commission 

III. Définition des procédures d'études concernant les problè
mes sidérurgiques et mandat du Comité ad hoc 

IV. Mise au point du calendrier esquissé par le Conseil et 
concernant les différentes étapes de la procédure à suivre 
pour le renouvellement des membres du Comité Consultatif 

V. Fixation des dates de réunions pour : 
a) la consultation prévue au point 10, alinéa 2 du Proto

cole d'Accord du 21 avril 1964 sur une mesure de politi
que énergétique communiquée le 3 novembre 1966 par le 
Ministre des Affaires Economiques de la République fédé
rale d'Allemagne 

b) le Comité ad hoc "Informations et Contrôles" 
c) le Comité ad hoc "Sécurité d'approvisionnement" 
d) le Comité ad hoc "Problèmes Charbonniers" 
e) le Comité Mixte Conseil-Haute Autoritépour l'établisse

ment des prévisions énergétiques pour 1967 
f) la prochaine réunion de la Commission de Coordination 
g) la prochaine réunion des Délégués des Einistres 

841 f/66 rév. dd 
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VI. Problèmes posés par l'insertion de certaines fontes spéciales 
dans la liste des produits faisant l'objet d'une mesure 
tarifaire semestrielle 

1!!. Problèmes posés par les réponses à donner au Comité spécial 
de la Sidérurgie de l'O.C.D.E. (Liste des points proposés 
par le document de l'Organisation portant la cote 
DIE/I/IS (66) 247) · 

VIII. Echange de vues sur l'état de la négociation acier à Genève
compte rendu de la réunion du 17 novembre et pré:pa.ration de 
la réunion du 15 décembre 

IX. Divers. 

841 f/66 rév. dd 



ANNEXE III 

EXTRAIT 

du Sommaire des Déci.sions intervenues lors de la 9e ses.~ion 
' . 

du Consei1. tenue les 12 ét 13 octobre 1953 

D ~accord avé·~ ia Haut.·e ··À~tori.té, les représentants des Etats 

membres de la Communauté ont', lors de· la neuvième session du Con

seil (12 et 13 octobre 1953) arrêté les mesures suivantes 

1. nsi la question traitée à·l'OcE.C.E. est., d''après le Traité, 

de la compétence exélusive de la Haute. Autorité le représen

tant de la· Haut'~. A~torité auprès. de i 'O._.E. c.É. y prés~:Utera 
. '~ . - . . . 

. la po.sition de ,la Communauté •. il aura, avant la s~ance tous 

éch~~es .de ;~e.s. utiles ave~ i~s·. ;eprése'ntB;nts des g~u_verne-
' . . 

ments auprès de 1 10.E.C.E." 

2. "Dans la mesure où la Haute Autorité, selon le Trait·é, doit 

obtenir l'accord du Conseil le Ministres ou le c~n$ulter avant 
de pr~ndre un~ décisio.n, la procédure énoncée au paragraphe 

précédent sera ':P:pliquée ·dès .q,u~ cette dêc~·s.io~· aura été ... 
prise." 

3. "Pour les questions traitées à l'O,..E.C.E., où la compétence 

. es~ p~rtagée. ent~e les Go~_vernements et l_a Cor:ununa-qté, le re-
. . 

prése~tant de la Haute Autorité et c~ux de~ gou~ernements se 

réuniront préalablement à la séance de l'O.E.C.E. afin de 

coordonner les exposés qu'ils présenteront à l'O.E.C.E." 

878 f/66 sb 
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4. "Enfin pour les questlons qui seraient de la compétence exclu

sive des Gouvernements mais qui seraient pourtant susceptibles 

d'intéresser directement la Communauté, les représentants des 

Gouvernements auront avant la sé~nce ~ous échanges de vues 

utiles avec les représentants de la Haute Autorité." 

5. 11Au cas où une.difficulté surgirait au sujet de la détermina

tion des compétences, il appartiendrait à la Haute Autorité et 

aux Gouvernements de la trancher." 

En outre, en ce qui concerne l'application des mesures ci

dessus visées, les représentants des Etats membres ont décidé que 

pour les questions qui sont de la compétence exclusive des Gouver

nements, les réunions seront organisées suivant les règles de pro

cédure du Conseil. Les représentants des Etats membres ont égale

ment décidé, d'accord avec la Haute Autorité, que pour les ques

tions où la compétence est partagée entre les Gouvernements et la 
Communauté : 

a) les réunions seront tenues sous la présidence de la Haute 

Autorité, les convocations étant faites.de commun accord 

entre la Haute Autorité et la Présidence du Conseil, sur 

proposition, soit d'un Etat membre, soit de la Haute 
·Autorité ; 

b) les questions administratives seront réglées d'accord 

entre les services de la Haute Autorité et ceux du Conseil. 
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